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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 

OBJET : Renouvellement d’un accord-cadre concernant des prestations 
connexes nécessaires au déroulement des manifestations culturelles et 
festives organisées par la Ville. 

 
 
 
Dans le cadre des manifestations culturelles et festives organisées par la Ville 

en 2009 (à savoir Metz en Fête, les festivités de la Mirabelle, les Montgolfiades, la 
seconde édition de la Nuit Blanche ou le Prix Robert Schuman), la Ville a été 
accompagnée par des équipes de régie ou de sécurité, a loué du matériel scénique 
de son ou lumière, voire audiovisuel, par le biais d’un accord-cadre de prestations 
connexes décomposé en 4 lots. L’actuel accord-cadre arrive à échéance au 
1er janvier 2010.  

 
Cet accord-cadre ayant pour objet de définir le cadre technique et les 

conditions d’intervention des divers prestataires participants au déroulement des 
manifestations culturelles et festives organisées durant l’année, permettra de choisir 
plusieurs prestataires ayant proposé les offres économiquement les plus 
avantageuses, qui seront systématiquement remis en concurrence lors de la 
survenance des besoins par le lancement de marchés subséquents. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la 

consultation et signer les marchés subséquents de l’accord cadre décomposé en 
4 lots : 

- 1 lot production technique et logistique en mono-attribution 
- 1 lot sécurité-gardiennage en multi-attribution 
- 1 lot sonorisation-éclairage en multi-attribution 
- 1 lot matériels scéniques et d’exposition (audiovisuel) en multi-attribution 

 
L’accord-cadre de prestations connexes sera conclu pour une période d’un an, 

reconductible deux fois pour une même période. 
 

La motion suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 
 



M O TI ON  
 
 

OBJET : Renouvellement d’un accord-cadre concernant des prestations 
connexes nécessaires au déroulement des manifestations culturelles et 
festives organisées par la Ville. 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Vu le code des Marchés Publics, pris notamment en ses articles 1, 26, 33, 57 
à 59, 76 
 Vu la nécessité de renouveler l’accord-cadre de prestations connexes 
nécessaires au déroulement des manifestations culturelles et festives organisées par 
la Ville de Metz 
 
 DÉCIDE 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité, à préparer, 
à engager la procédure de marchés publics sous la forme d’un accord-cadre par voie 
d’appel d’offres ouvert, à conclure pour une période d’une année, renouvelable deux 
fois pour une même période, en vue de l’attribution de marchés décomposés en 
4 lots :  
 - 1 lot production technique et logistique en mono-attribution, 
 - 1 lot sécurité-gardiennage en multi-attribution, 
 - 1 lot sonorisation-éclairage en multi-attribution 
 - 1 lot matériels scénique et d’exposition (audiovisuel) en multi-attribution 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer les 
marchés et les marchés subséquents, conformément au classement établi par la 
Commission d’Appel d’Offres, seule compétente pour la désignation des attributaires 
de cet accord-cadre, ainsi que tout document contractuel s’y rapportant, y compris les 
avenants éventuels dans les limites prévues par l’article 20 du Code des Marchés 
Publics. 
 
 D’imputer les dépenses sur les divers chapitres correspondants du budget des 
exercices concernés. 
 

 Pour le Maire, 
   L'Adjoint Délégué : 
 

 
 
 Antoine FONTE 


